
























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 : Plan de localisation  
  



Zone d'étude

Contete régional de 
la zone d'étude

Contete local de la zone d'étude

Mission : ECC

Dossier : H HY MAS 2021 00869

Chantier : VILLENEUVE-LA-GPLAN DE SITUATION



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3 : Photographies du site à l’état existant 
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Photographie du site à l’état actuel 
 
Le site est déjà urbanisé, seul des arbre en limite de propréité sont présent  (cf photographies actuelles 
du site ci-après) 
 

Cliché aérien du site en aout 2020 (Google) 
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Annexe 4 : Plans du projet 
  



ϮϬs/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

ϭ

Ϯ

3

ϰ

5

6

ϰ

Ϯ

6
5

5

6

ϭ

Ϯ

3
Ϯ

3

Ϯ

Dessin de l'espace public

^ƋƵĂƌĞ�:ĞĂŶ�DŽƵůŝŶ

>ĞƐ�ĂůůĠĞƐ�ĐĂƌƌŽƐƐĂďůĞƐ

Venelles

ZĞĐŽŶƐƟƚƵƟŽŶ�ĚΖƵŶ�ƚĞƌƌĂŝŶ�ĚĞ�
tennis sur le toit du gymnase

Cour d'école plantée

�ŽĞƵƌ�ĚΖŝůŽƚ�ĂĐĐĞƐƐŝďůĞ�ĂǀĞĐ�
potagers



Ϯϭs/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

Programme

Zнϰ�ĂƵ�Zнϳ

Z���ĂƵ�Zнϯ

Sol

DĂŝƐŽŶƐ

Ecoles et cours

Gymnase

�ŵƉƌŝƐĞƐ�ďąƟĞƐ

Voies

Résidence seniors

>ŽŐĞŵĞŶƚƐ�ĐŽůůĞĐƟĨƐ



ϮϮs/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

ϭ

ϭ

Ϯ

Ϯ

3

3
ϰ

ϰ

55

/ůŽƚ�ϭ�͗�ŐǇŵŶĂƐĞ

/ůŽƚ�Ϯ�͗��ĐŽůĞ�ĠůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ���
+ logements

/ůŽƚ�ϯ�͗��ĐŽůĞ�ĠůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ���
+ logements

/ůŽƚ�ϰ�͗��ĐŽůĞ�ŵĂƚĞƌŶĞůůĞ�
+ logements

/ůŽƚ�ϱ�͗�>ŽŐĞŵĞŶƚƐ

Plan masse - 1000e

R7
R6
R5
Zϰ
R3
ZϮ
Zϭ
Rdc



Ϯϯs/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

ϭ

ϭ

Ϯ

Ϯ

3

3

ϰ

ϰ

5

5 /ůŽƚ�ϭ�͗�ŐǇŵŶĂƐĞ�н�ůŽŐĞŵĞŶƚƐ

/ůŽƚ�Ϯ�͗��ĐŽůĞ�ĠůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ���
+ logements

/ůŽƚ�ϯ�͗��ĐŽůĞ�ĠůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ���
+ logements

/ůŽƚ�ϰ�͗��ĐŽůĞ�ŵĂƚĞƌŶĞůůĞ�
+ logements

/ůŽƚ�ϱ�͗�>ŽŐĞŵĞŶƚƐ�н�ƌĠƐŝĚĞŶĐĞ�
Sénior

Plan du sous-sol - 1000e

>ĞƐ�ƐƚĂƟŽŶŶĞŵĞŶƚƐ�ǀĠŚŝĐƵůĞƐ�ƐŽŶƚ�
ƐŝƚƵĠƐ�ĞŶ�ƐŽƵƐͲƐŽů͘�hŶ�ƐĞƵů�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�
ƐŽƵƐͲƐŽů�ƉĞƌŵĞƚ�ĚĞ�ƌĠƉŽŶĚƌĞ�ĂƵǆ�ďĞ-
ƐŽŝŶƐ�ƌğŐĞůŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ĚƵ�W>h͕�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�
ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ůĞƐ�ůŽŐĞŵĞŶƚƐ͘

>ĞƐ�ŝůŽƚƐ�ƐŽŶƚ�ĚĞƐƐĞƌǀŝƐ�ƉĂƌ�ƵŶ�ŵĂŝůůĂŐĞ�
ƉŽƵƌ�ůĂ�ĚĠĨĞŶƐĞ�ŝŶĐĞŶĚŝĞ�Ğƚ�ůΖĂĐĐğƐ�ĂƵǆ�
ƐƚĂƟŽŶŶĞŵĞŶƚƐ�ƐŽƵƐ�ƚĞƌƌĂŝŶ͘

>Ğ�ĐŽĞƵƌ�ĚĞƐ�ŝůŽƚƐ�ĞƐƚ�ĞŶ�ƉůĞŝŶ�ƚĞƌƌĞ͘
>Ă�ďĂŶĚĞ�ĚĞ�ϯŵ�ůĞ�ůŽŶŐ�ĚĞ�ůΖĂǀĞŶƵĞ�
:ĞĂŶ�DŽƵůŝŶ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ͕�ƉŽƵƌ�ƉĞƌ-
ŵĞƩƌĞ�ƵŶĞ�ǀĠŐĠƚĂůŝƐĂƟŽŶ�ŐĠŶĠƌĞƵƐĞ͕�
Ğƚ�ƵŶĞ�ŵŝƐĞ�ă�ĚŝƐƚĂŶĐĞ�ĚƵ�ƌĞǌͲĚĞͲ
ĐŚĂƵƐƐĠĞ�ĚĞƐ�ĠĐŽůĞƐ͘



Ϯϰs/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

WŚĂƐĞ�ϭ�͗�Ϯ�ĠĐŽůĞƐ�Ğƚ�ϭ�ŐǇŵŶĂƐĞ�Ͳ�ƉůĂŶ�Z���ϱϬϬĞ
>ĞƐ�ĚĞƵǆ�ĠĐŽůĞƐ�ƐŽŶƚ�ƐŝƚƵĠĞƐ�ĚĞ�ƉĂƌƚ�Ğƚ�ĚΖĂƵƚƌĞ�
ĚΖƵŶĞ�ǀĞŶĞůůĞ�ƋƵŝ�ŵğŶĞ�ĂƵ�ĐŽĞƵƌ�ĚƵ�ƉƌŽũĞƚ�Ğƚ�
ĂďŽƵƟ�ƐƵƌ�ůĞ�ƐƚĂĚĞ͘��ůůĞƐ�ŽŶƚ�ϭϲ�ĐůĂƐƐĞƐ�ĐŚĂĐƵŶĞƐ�
Ğƚ�ƐŽŶƚ�ƐŝƚƵĠĞƐ�ƐƵƌ�ĚĞƵǆ�ŶŝǀĞĂƵǆ͕�ĂǀĞĐ�ĚĞƐ�ůŽ-
ŐĞŵĞŶƚƐ�ĂƵͲĚĞƐƐƵƐ�ĂĐĐĞƐƐŝďůĞƐ�ĚĞƉƵŝƐ�ůΖĞƐƉĂĐĞ�
ƉƵďůŝĐ͘
>ĞƐ�ďƵƌĞĂƵǆ�Ğƚ�ůΖĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟŽŶ�ƐŽŶƚ�ĂƵͲĚĞƐƐƵƐ�
ĚĞƐ�ƉƌĠĂƵƐ͘
>ĞƐ�ƐƚĂƟŽŶŶĞŵĞŶƚƐ�ĚĞƐ�ǀĠŚŝĐƵůĞƐ�ƐŽŶƚ�ƐŝƚƵĠƐ�ĂƵ�
ƐŽƵƐͲƐŽů�Ͳϭ͕�ĐĞůƵŝ�ĚĞƐ�ǀĠůŽƐ�ĞƐƚ�ĂĐĐĞƐƐŝďůĞ�ĚĞƉƵŝƐ�
ůΖĞƐƉĂĐĞ�ƉƵďůŝĐ�ŽƵ�ůĂ�ĐŽƵƌ͘

Le gymnase�ĞƐƚ�ŝĚĞŶƟƋƵĞ�ă�ůΖĞǆŝƐƚĂŶƚ͗�Ϯϭŵ�ǆ�
ϰϱŵ͕�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ǀŽůƵŵĞ�ƋƵŝ�ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚ�ĂƵǆ�Ŷŝ-
ǀĞĂƵǆ�Z���ă�ZнϮ�ĚĞƐ�ůŽŐĞŵĞŶƚƐ͕�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ŚĂƵ-
ƚĞƵƌ�ůŝďƌĞ�ĚĞ�ϳŵ�ŵŝŶŝŵƵŵ͘
^ŽŶ�ŝŵƉůĂŶƚĂƟŽŶ�ƉĞƌŵĞƚ�ĚΖŝŶƐƚĂůůĞƌ�ůΖĂĐĐğƐ�ĂƵǆ�
ůŽŐĞŵĞŶƚƐ�ƐŝƚƵĠƐ�ĂƵͲĚĞƐƐƵƐ�ůĞ�ůŽŶŐ�ĚĞ�ůΖĂǀĞŶƵĞ�
;Zнϭ�Ğƚ�ZнϮ�ŵŽŶŽͲŽƌŝĞŶƚĠƐ�ƐƵƌ�ůΖĂǀĞŶƵĞ�:ĞĂŶ�
DŽƵůŝŶͿ͘�
^ŽŶ�ĂĐĐğƐ�ĞƐƚ�ƐŝƚƵĠ�ă�ůΖĂƌƌŝğƌĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ůΖĂůůĠĞ�EŽƌĚ͘
/ů�ŶĠĐĞƐƐŝƚĞ�ůĞ�ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚ�ĚΖƵŶ�ƚĞƌƌĂŝŶ�ĚĞ�ƚĞŶ-
ŶŝƐ�ƋƵŝ�ƐĞƌĂ�ƌĠŝŵƉůĂŶƚĠ�ƐƵƌ�ƐĂ�ƚŽŝƚƵƌĞ�ă�ZнϮ�Ğƚ�
ĂĐĐĞƐƐŝďůĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ƵŶ�ĞƐĐĂůŝĞƌ͘

Les logements�ƐŽŶƚ�ŝŵƉůĂŶƚĠƐ�ĞŶ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĚĞ�ϯŵ�
ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĂƵ�ŶƵ�ĚĞ�ĨĂĕĂĚĞ�ĚĞƐ�ĠĐŽůĞƐ͘
>Ğ�ƐƚĂƟŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ǀĠŚŝĐƵůĞƐ�ĞƐƚ�ƐŝƚƵĠ�ĂƵ�
^ŽƵƐͲƐŽůͲϭ͕�ĐĞůƵŝ�ĚĞƐ�ǀĠůŽƐ�ă�Z��͘

>ΖĠĐŽůĞ�ŵĂƚĞƌŶĞůůĞ�ĞŶ�ƉŚĂƐĞ�Ϯ͕�ĞƐƚ�ƐŝƚƵĠĞ�ă�ůΖĂƌ-
ƌŝğƌĞ�ĚĞ�ůΖĠĐŽůĞ���ƐƵƌ�ϭ͘ϱ�ŶŝǀĞĂƵǆ



Ϯϱs/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

ϭ

ϭ

Ϯ

Ϯ

3

3

ϰ

ϰ

5

5

/ůŽƚ�ϭ�͗�ŐǇŵŶĂƐĞ

/ůŽƚ�Ϯ�͗��ĐŽůĞ�ĠůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ���
+ logements

/ůŽƚ�ϯ�͗��ĐŽůĞ�ĠůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ���
+ logements

/ůŽƚ�ϰ�͗��ĐŽůĞ�ŵĂƚĞƌŶĞůůĞ�
+ logements

/ůŽƚ�ϱ�͗�>ŽŐĞŵĞŶƚƐ

WŚĂƐĞ�Ϯ�͗�ůΖĠĐŽůĞ�ŵĂƚĞƌŶĞůůĞ�Ͳ�ƉůĂŶ�ĚĞ�ŵĂƐƐĞ�Ͳ�ϱϬϬĞ
L'école maternelle�ĞƐƚ�ŝŵƉůĂŶƚĠĞ�ƐƵƌ�ůΖŝůŽƚ�ϰ͕�ĚĂŶƐ�
ƵŶ�ďĂƟŵĞŶƚ�ƚƌĂǀĞƌƐĂŶƚ�ĞŶƚƌĞ�ůΖĂůůĠ�ŶŽƌĚ�Ğƚ�ůĞ�ĐŚĞ-
ŵŝŶ�ĚĞƐ��ĐŽůĞƐ͕�ůĞ�ůŽŶŐ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽƵƌ�ĚĞ�ůΖĠĐŽůĞ��͕�ƐƵƌ�
ϭ͘ϱ�ŶŝǀĞĂƵǆ͘�ůĂ�ƉƌŽǆŝŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚĞƵǆ�ĠĐŽůĞƐ�ƉĞƌŵĞƚ�
ůĂ�ŵƵƚƵĂůŝƐĂƟŽŶ�ĚĞ�ĐůĂƐƐĞƐ�Ɛŝ�ďĞƐŽŝŶ͘
�ĞƐ�ůŽŐĞŵĞŶƚƐ�ĂĐĐƐƐŝďůĞƐ�ĚĞƉƵŝƐ�ůĂ�ǀĞŶĞůůĞ�Ğƚ�ůΖĂů-
ůĠĞ�ŶŽƌĚ�ƐŽŶƚ�ƐŝƚƵĠƐ�ĂƵͲĚĞƐƐƵƐ�ĚƵ�Zнϭ�ĂƵ�Zнϳ�ĐƀƚĠ�
ĂůůĠĞ�ŶŽƌĚ͘�/ůƐ�ƐŽŶƚ�ĞŶ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĚĞ�ϯŵ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽƵƌ�ĚĞ�
ůΖĠĐŽůĞ���Ğƚ�ŵŝƐ�ă�ĚŝƐƚĂŶĐĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽƵƌ�ĚĞ�ůĂ�ŵĂƚĞƌ-
ŶĞůůĞ�ƉĂƌ�ƵŶ�ĂƵǀĞŶƚ�ůĞ�ůŽŶŐ�ĚĞ�ůĂ�ĨĂĕĂĚĞ͘
>Ğ�ƐƚĂƟŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ǀĠŚŝĐƵůĞƐ�ĞƐƚ�ƐŝƚƵĠ�ĂƵ�ƐŽƵƐͲ
ƐŽůͲϭ͕�ĂĐĐĞƐƐŝďůĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ůΖĂůůĠĞ�ŶŽƌĚ͕�ĐĞůƵŝ�ĚĞƐ�
ǀĠůŽƐ�ă�Z��



Ϯϲs/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

�ŽƵƉĞ�ĚĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ůŽŶŐŝƚƵĚŝŶĂůĞ�EŽƌĚ�^ƵĚ�ƐƵƌ�ůĂ�ƉŚĂƐĞ�ϭ�Ͳ�ϱϬϬĞ



Ϯϳs/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

�ŽƵƉĞ�ĚĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ƚƌĂŶƐǀĞƌƐĂůĞ��ƐƚͲKƵĞƐƚ�ƐƵƌ�ůĞ�ĐŚĞŵŝŶ�ĚĞƐ��ĐŽůĞƐͲ�ϱϬϬĞ



Ϯϴs/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

WƌŽĮůƐ�ĚĞ�ǀŽŝĞƐ�
Chemin des EcolesAllée Nord



Ϯϵs/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

WƌŽĮůƐ�ĚĞ�ǀŽŝĞƐ�
Allée du Stade Avenue de Verdun



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 5 : Plans des abords 
  



7s/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

SEINE

SE
IN

E

Canal de Saint-Denis

RER C
RER D
dƌĂŶƐŝůŝĞŶ�,

dƌĂŵ�ϭ

>ŝŐŶĞ�ϭϯϳ

>ŝŐŶĞ�ϭϳϳ

>ŝŐŶĞ�Ϯϲϭ

>ŝŐŶĞ�Eϱϭ

dϭ

C

,

D

Parc desParc des
ChanterainesChanteraines

ÎleÎle
Saint-DenisSaint-Denis

Parc deParc de
Saint-DenisSaint-Denis

Périmètre de projet
WĠƌŝŵğƚƌĞ�ĚĞ�ƌĠŇĞǆŝŽŶ

dϭ

ϭϯϳ

ϭϯϳ

ϭϳϳ

ϭϳϳ

Ϯϲϭ

Ϯϲϭ

Ϯϲϭ

Eϱϭ

Eϱϭ

Eϱϭ

C

,

D

Le maillage



ϴs/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

�ĞƐ�ƋƵĂƌƟĞƌƐ

YƵĂƌƟĞƌ�'ŽƌĚ�>ĂƵƌĞŶƚ͕�ǀƵĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ůΖ�ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WŽŶĂŶƚYƵĂƌƟĞƌ�ůĂ��ŽƐƐĞ�Ͳ�WŽƌƚ�^ŝƐůĞǇ͕�ǀƵĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ůĞ�ƋƵĂŝ��ůĨƌĞĚ�^ŝƐůĞǇ �ŶŐůĞ�ĞŶƚƌĞ�ůĞ�ƐƋƵĂƌĞ��ďďĠ�WŝĞƌƌĞ�Ğƚ�ůĂ�ƌƵĞ��ĚŽƵĂƌĚ�DĂŶĞƚ

�ƌŽŝƐĞŵĞŶƚ�ĞŶƚƌĞ� ůĂ�ǀŽŝĞ�ƉƌŽŵĞŶĂĚĞ�Ğƚ� ůΖ�ǀĞŶƵĞ�ĚĞ�sĞƌĚƵŶ͕�
ǀƵĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ůΖĂƌƌġƚ�EŽƵĞ�Ͳ�dϭ

YƵĂƌƟĞƌ�ůĂ��ŽƐƐĞ�Ͳ�WŽƌƚ�^ŝƐůĞǇ͕�ǀƵĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ůĞ�ƋƵĂŝ��ůĨƌĞĚ�^ŝƐůĞǇ

�ƌŽŝƐĞŵĞŶƚ�ĞŶƚƌĞ�ůĂ�ǀŽŝĞ�ƉƌŽŵĞŶĂĚĞ�Ğƚ�ůĂ�ƌƵĞ�ĚΖ�ƌƚŽŝƐ

YƵĂƌƟĞƌ�ůĂ��ŽƐƐĞ�Ͳ�WŽƌƚ�^ŝƐůĞǇ͕�ǀƵĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ůĂ�ƌƵĞ�ĚĞƐ�^ŽƌďŝĞƌƐ�
ĂƵǆ�KŝƐĞĂƵǆ

>Ă��ŝƚĠ�,ƵďĞƌƚ͕�ǀƵĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ůĂ�ƌƵĞ�WŽŝŶƚĞƚ



ϭϭs/>>�E�hs�ͳ>�ͳ'�Z�EE���ͬͬ���^Yh/^^��ϰ�:h/E��ϮϬϮϭ��ͬͬ��W/d�,�WZKDKd/KE�ͳ�DϮ,͘�d�>/�Z��Z�,/d��d��hZ��E/^d��ͳ�:��'ZKhW�

>Ğ�DĂŝů�ZŽŐĞƌ�WƌĠǀŽƐƚ>ĞƐ�ĂůůĠĞƐ�ĚƵ�WĂƌĐ�ĚĞ�ůĂ�ƌƵĞ��ƵƉŽŶƚ�ĚĞ��ŚĂŵďŽŶ >Ă�ǀŽŝĞ�ƉƌŽŵĞŶĂĚĞ

>Ğ�ƉĂƐƐĂŐĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ůĂ�ĐŽŶƚƌĞͲĂůůĠĞ�:ĞĂŶ�DŽƵůŝŶ >Ă�ĐŽŶƚƌĞͲĂůůĠĞ�:ĞĂŶ�DŽƵůŝŶ

>Ă�ĐŽŶƚƌĞͲĂůůĠĞ�:ĞĂŶ�DŽƵůŝŶ >Ă�ĐŽŶƚƌĞͲĂůůĠĞ�:ĞĂŶ�DŽƵůŝŶ >Ă� ĐŽŶƚƌĞͲĂůůĠĞ� :ĞĂŶ� DŽƵůŝŶ͕� ǀƵĞ� ĚĞƉƵŝƐ� ůĞ� ƉĂƌŬŝŶŐ� ƐŝƚƵĠ� ă�
ůΖĂŶŐůĞ�ĚĞ�ůΖ�ǀĞŶƵĞ�:ĞĂŶ�DŽƵůŝŶ�Ğƚ�ůĂ�ƌƵĞ�ĚĞ�ůĂ�&ŽƐƐĞ�ĂƵǆ��ƐƚƌĞƐ

Des traversées
�ĂŶƐ�ůĞƐ�ƋƵĂƌƟĞƌƐ�ă�ƉƌŽǆŝŵŝƚĠ



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 6 : Zones naturelles à proximité 
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Localisation du site par rapport aux zones naturelles les plus proches  
 
Le projet est situé au Avenue Jean Moulin à Villeneuve-la-Garenne (92). 
 
Le site n’appartient pas à une zone Natura 2000 
 
Le site se trouve à 5 km au Sud du site Natura 2000 FR1112013 « Sites de Seine-Saint-Denis ». Il 
s’agit d’une directive 2009/147/CE rassemblant 14 grandes entités (superficie totale de 1 157 ha) sur le 
département de Seine-Saint-Denis (93). Le site en question correspond à l’Ile de Saint-Denis. 
 
Aucune autre zone N2000 n’est présente dans un rayon de 6 km. Néanmoins, des ZNIEFF sont 
identifiées : 
 

 
 
Le descriptif de ces zones est donné en page suivante.   

Zone 
d’étude 

Rayon  
de 6 km 

Zone Natura 2000 
Directive Oiseaux  

Sites de Seine-St-Denis 

ZNIEFF type II :  
« Parc Départemental 

de la Courneuve » 

ZNIEFF type II : 
« Pointe aval de 
l’île St-Denis » 
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Ø La ZNIEFF continentale de type II du « Pointe aval de l’île St-Denis », ID National : 110030009 

et ID Régional : 93039021, à environ 375 m au Nord-Ouest. Ce secteur d’une superficie 
d’environ 60 ha. L'Île Saint-Denis est située à l'extrême nord-ouest du département de la Seine-
Saint-Denis, à la frontière avec les Hauts-de-Seine et le Val-d'Oise. C'est à la fois une commune 
et, comme son nom l'indique, une zone insulaire de 6300 mètres de long sur le cours de la 
Seine. L'île est insérée dans un méandre du fleuve en aval de Paris (sa plus grande largeur 
mesure moins de 300 mètres). A peine un quart de l'île est occupé par la Ville de L'Île Saint-
Denis proprement dite. Un tiers environ est réservé aux activités industrielles et commerciales. 
Une troisième portion est occupée par le Parc Départemental, d'une longueur de 1 600 mètres. 
Les 900 derniers mètres en aval du pont d'Epinay sont en partie utilisés par une société de 
travaux publics, le reste n'étant pas aménagé. Le pont de chemin de fer, entre la route et la 
pointe de l'île, marque une limite physique entre la Zone d'exploitation par l'entreprise et le 
secteur abandonné. D'une superficie totale de 8 ha depuis le Pont d'Epinay, dont 3 ha au-delà 
de la voie SNCF, la pointe aval de l'île est couverte d'une végétation spontanée herbacée 
devenant assez haute, entourée par une ceinture arborée sur les berges. Cette dernière est 
composée de feuillus de haut port, comprenant surtout des érables et des peupliers. 
La pointe aval de L'Ile-Saint-Denis possède un caractère écologique marqué par son insularité. 
Entourée par deux bras de la Seine de plusieurs dizaines de mètres de large, bénéficiant d'un 
très bon isolement et d'une fréquentation limitée, ce terrain possède des atouts en termes de 
zone refuge pour les oiseaux. Ce site est un important dortoir hivernal à Grand Cormoran 
(Phalacrocorax carbo). En moyenne, 250 à 300 cormorans stationnent sur les grands arbres 
de la pointe en hiver. Cette espèce est déterminante pour la création de ZNIEFF à partir de 300 
individus (dortoir). 
Ce site représente jusqu'à 15% de la population hivernante francilienne. II est considéré comme 
l'un des 10 plus importants dortoirs de la région. Le Grand Cormoran connaît depuis le début 
des années 1990 une forte croissance de ses effectifs. Rare en Île-de-France jusqu'en 1988, la 
population actuelle dépasse aujourd'hui les 6 000 individus en hiver et une soixantaine de 
couples ont, en quelques années, adopté des plans d'eau de la région pour se reproduire. Les 
données de l'Île Saint-Denis sont assez conformes à la tendance régionale : les premières 
mentions datent de l'hiver 1994-95 avec une centaine d'individus présents, puis la population 
s'est accrue les hivers suivants. La tendance régionale reflète elle-même les évolutions 
nationales.  
La démographie de cette espèce semble désormais se stabiliser. 
Le Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis) est régulièrement observé sur le site. La 
reproduction a été constatée certaines années. L'individu observé en 2009 est considéré 
comme en nidification possible mais pas prouvée. Cette espèce est déterminante pour la 
création de ZNIEFF à partir de 5 couples. Au sein de cette ZNIEFF, une espèce d'oiseaux 
présente des enjeux sur la ZPS : le Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) qui niche sur le site 
(un individu nicheur observé en 2003).  
Les grands arbres de la berge accueillent, outre les cormorans, une importante population 
hivernante de Pigeons colombins (Columba œnas). Ce pigeon, beaucoup moins fréquent que 
les Pigeons bisets (Columba livia, dont les pigeons urbains sont issus par domestication) et 
ramiers (Columba palumbus), est considéré comme « peu commun » en Île-de-France. 
Globalement, la végétation du site se repartit d'une part en plantes typiques des berges de 
fleuves et d'autre part en plantes rudérales héliophiles. Parmi les plantes recensées, 7 espèces 
méritent une attention particulière en raison de leur rareté : Nepeta cataria (très rare en Île-de-
France), Dittrichia graveolens (rare), Reseda alba (rare), Artemisia annua (assez rare), Fallopia 
dumetorum (assez rare), Datura stramonium (assez commune) et Erysimum cheiranthoides 
(assez commune). La Menthe pouliot (Mentha pulegium), rare et déterminante ZNIEFF, a été 
signalée sur la pointe aval du site en 2001 par Sébastien FILOCHE (CBNBP). Elle n'a pas été 
observée depuis. Cette ZNIEFF héberge également le Torilis noueux (Torilis nodosa), espèce 
déterminante sous condition. Cette plante annuelle a été recensée dans le Parc Départemental 
au sein des pelouses urbaines, habitats que le Torilis noueux affectionne particulièrement 
puisqu'il s'accommode des contraintes de la tonte et du piétinement. Sur la Seine, ce sont les 
premières berges peu anthropiques que l'on peut trouver en aval de Paris.  
En l'état actuel et en faisant abstraction du projet d'aménagement, l'isolement et la tranquillité 
du site ne semblent pas menacés. En revanche, la flore risque de se banaliser en raison de la 
progression des plantes exotiques et des ligneux. Les dégradations majeures au sein de la 
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ZNIEFF sont dues à la colonisation par deux plantes invasives avérées : l'Ailante (Ailanthus 
altissima) et le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia). A l'instar de nombreux sites 
recouverts de déblais et de gravats, la végétation pionnière comporte un certain nombre 
d'espèces exotiques potentiellement envahissantes. En l'occurrence, deux plantes sont 
également à surveiller étroitement : l'Arbre aux papillons (Buddleja davidii) et la Renouée du 
Japon (Reynoutria japonica). Dans l'hypothèse d'un projet d'aménagement du site, la 
préservation de l'habitat hivernal du Grand Cormoran et la pérennisation du cortège végétal et 
des espèces remarquables pourraient devenir des objectifs prioritaires. La conservation de 
l'habitat du Grand Cormoran doit passer par la sauvegarde du linéaire boisé, constitué de 
grands arbres sur lesquels les oiseaux viennent se percher, et par le maintien de la tranquillité 
des lieux. Le cortège floristique du site semble étroitement dépendant du substrat minéral, 
constitue de gravats. Dans l'hypothèse où le projet d'aménagement de la pointe intégrerait la 
conservation de cette flore, la pérennisation de ces conditions écologiques serait impérative. 

 
Ø La ZNIEFF continentale de type II du « Parc Départemental de la Courneuve », ID National : 

110020475 et ID Régional : 93030021 à 4,2 km à l’Est. Ce secteur d’une superficie totale de 
354 ha, possède un intérêt pour l'avifaune qui est relativement intéressante au niveau régional, 
voire assez remarquable pour le département de la Seine-Saint-Denis (plusieurs espèces 
nicheuses en déclin et plusieurs espèces remarquables en migration). Il s'agit entre autres de 
la Bondrée apivore (migration) et du Pic noir (passage en période de reproduction). Ces deux 
espèces, inscrites à l'annexe I de la directive "Oiseaux", sont considérées comme rares.  
Ces oiseaux sont déterminants pour la création de ZNIEFF si le site regroupe respectivement 
un minimum de 10 couples, ce qui n'est pas le cas pour ce site.  
Trois autres espèces inscrites à l'annexe I de la directive "Oiseaux" ont été observées dans le 
"Vallon écologique" : le Blongios nain (nicheur régulier), le Butor étoilé (hivernage) et le Martin-
pêcheur d'Europe (migration). Ce dernier est déterminant pour la création de ZNIEFF à partir 
de 5 couples. Ce qui n'est pas le cas ici.  
Au sein de cette ZNIEFF, trois espèces d'oiseaux présentent des enjeux sur la ZPS : le Faucon 
crécerelle (Pont Iris), l'Épervier d'Europe, le Hibou moyen-duc (régulièrement observé dans les 
boisements situés dans le secteur de la Maison du parc et dans la prairie centrale). Toutes ces 
espèces nichent sur le site.  
De même, la Bécassine des marais, considérée comme hivernant rare en Île-de-France, est 
présente en groupe sur le site. Cette dernière est déterminante à partir de 20 individus. Ne 
connaissant pas les effectifs recensés, nous ne pouvons pas la considérer comme 
déterminante. 

 
Ø La zone Natura 2000 – Directive Oiseaux, ID National : FR1112013. Douze espèces d'oiseaux 

citées dans l'annexe 1 de la directive " Oiseaux " fréquentent de façon plus ou moins régulière 
les espaces naturels du département, qu'elles soient sédentaires ou de passage. Cinq de ces 
espèces nichent régulièrement dans le département : le Blongios nain (nicheur très rare en Ile-
de-France), le Martin-pêcheur d'Europe, la Bondrée apivore, le Pic noir et le Pic mar (nicheurs 
assez rares en Ile-de-France). La Pie-grièche écorcheur et la Gorge-bleue à miroir y ont niché 
jusqu'à une époque récente. 

 
 

Le projet n’aura aucune incidence sur ces zones naturelles, que ce soit en phase travaux 
ou en phase d’exploitation. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 7 : DUP Champs captant sur la commune de 
Villeneuve-la-Garenne 
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# Evénements foragesCOORD

protection_rapprochée

protection_éloignée

-

ARS DT92 - 55, rue des Champs Pierreux - 92012 Nanterre Cedex
septembre 2011



%

X = 592 312
Y = 2 430 204
PK 16,92

PK 17,11

PK 16,07

% captage suresnes

protection_rapprochée restreinte

protection rapprochée étendue

-

Agence Régionale de Santé - Délégation Territoriale des Hauts-de-Seine
septembre 2011



%
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protection rapprochée étendue

protection_rapprochée restreinte

-

Agence Régionale de Santé - Délégation Territoriale des Hauts-de-Seine
septembre 2011


































